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Concours Fermier d’Or 2020 :  

Ouverture des inscriptions pour les producteurs fermiers d’Auvergne-Rhône-Alpes 

Conscientes des difficultés que vivent les producteurs fermiers, notamment sur la 

question des marchés de plein air, les Chambres d’agriculture d’Auvergne-Rhône-

Alpes ont décidé d’ouvrir les inscriptions au concours Fermier d’Or 2020, comme 

prévu. Objectif : préparer la suite et être prêt pour rebondir. Tout est organisé de façon 

numérique afin de permettre aux producteurs fermiers de réaliser, sans déplacement 

leur inscription. Top départ, inscription jusqu’au 15 mai 2020 ! 

Fermier d’Or, qu’est-ce que c’est ?   

C’est un concours de produits fermiers réservés aux agriculteurs d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
Objectifs pour les concurrents : se comparer, s’évaluer, obtenir des retours 
« consommateurs », et développer leur notoriété. Et plus largement : promouvoir les produits 
agroalimentaires transformés à la ferme. Les jurys sont des consommateurs, de tous âges, 
encadrés par des experts.  
En 2020, 38  catégories de produits différents sont ouvertes dont 2 nouvelles : les conserves 

à base d’escargots et les fromages lactiques au lait de brebis. 

Pourquoi ils participent ?  

Gaël Teissier est éleveur caprin à Cuisiat dans l’Ain, au pied du Revermont. Il a participé en 

2018 et 2019.  « En 2018, je faisais des fromages depuis 12 ans. Il était temps pour moi 

d’avoir un retour sur mes produits, autre que celui de mes clients. »  

Daniel Torrilhon est producteur de saucisses sèches et saucissons secs à Saint-Victor-sur-

Arlanc, en Haute Loire. Il  présente ses produits au concours depuis déjà 12 ans ! Il a reçu 

en 2019, le Prix spécial 20 ans Fermier d’Or récompensant  la régularité et l’excellence de sa 

production dans la durée. Il explique : «  Lorsque nous participons à des marchés, nous 

discutons beaucoup avec nos clients. La médaille Fermier d’Orles rassure et c’est normal ! » 

Fermier d’Or 2020, comment participer ? 

Le bulletin d’inscription et toutes les informations pratiques sont disponibles sur : 

fermierd’or.fr 

Les bulletins d’inscriptions sont à renvoyer, pour le 15 mai 2020 au plus tard,  à l’adresse 

suivante : fermierdor@aura.chambagri.fr 

 

Contact : Anne Vernet  0630602254 

https://aura.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Auvergne-Rhone-Alpes/110_Inst-Auvergne-Rhone-Alpes/Terroirs-Produits/Fermiers_d_or_/2020_Annexe_2_Liste_des_produits.pdf
https://aura.chambres-agriculture.fr/fermier-d-or/
mailto:fermierdor@aura.chambagri.fr

